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INSTRUCTION N° 02  DU 25/02/2024

0  t]  i  e  I:   -Gestion  comptable  de  l'Ecole  Nationale  Supdieure  en  Nanosciences  et
Naroteehnelorfu
- Creation du souseompte n°168 an sein du compte 402 003 « Etablissements

publics nationanx uservice firmndier ».

references   :  -  Decret  executif n°23433  du  2  decembre  2023,  portant  creation de  l'Ecole
Nationale Supdieure en Nanosciences et Nanoteehnologies;
- Decret executif n°23416 du 26 novembre 2023, portant statutrtype de l'6cole
nationale supdioure relevant du pole technologique de la ville de Sidi Abdellalp
Whayad'Alger.
-Arfete n°01  du 14 janvier 2024, portant designation du Tr6sorier de la  Wilaya
d'Alger, en qualit6 d'agent comptable aupies de l'Ecole Nationale Sup6rieure en
Nanosciences et Nanotechaologies.

I - DlsposmoNs GERERALEs

Le dderet executif n°23-433  du 2 decembre 2023, vise en reference, a   cr6e   l'Ecole
Nationale Supdieure en Nanosciences et Nanctechnologies.

L'Ecole   Nationale    Sup6rieure   en   Nanosciences    et   Nanotechnologies   est   un
ctablissement public a caractere sciendfique, culturel et professionnel, dote de la personrmlite
mmorale  et  de  l'autonomie  financiere.  Elle  est  r6gie  par  les  dispositions  du  d6cret  ex6cutif
n°23416 du 26  novembre  2023. sus r6ferenc6.

Par arrete n°01  du  14 janvier 2024, le Tr6sorier de la wilaya d'Alger a 6te desigrfe en
qualite d'agent comptable aupfes de l'6cole suscit6e.

11 - DlsposlTloNs cohmTABLES

Pow permctbe la comptabilisation des op6ratious financieres de l'Ecole precitee, il
est   crfee   dams   la   nomenclature   des   comptes   du   Tr6sor,   au   sein   du   compte   402   003
« Etablissenents  publics  nationaux  rservice  financier »  le  sous-compte  168  intitule  idcole
Nationale Superieure des Sciences en Nanosciences et Nanotechnologies M
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Ce sousoompte est sutdivis5 en deux lignes :
- 1681 : Exereice courant,
- 1683 : olm.

Le sous¢ompte 168 enregistre :

En recettes :
- les subventions de l'Etat ;
- les contributions au financement de l'6cole par des personnes morales ou physiques ;
- lee subventions des orgahisations intemationales ;
- les emprunts, dons et legs ;
- les dotations exceptionnelles ;
- lee recettes diverses li6es a l'activite de l'6cole.

Toutes  autres ddyenses n6cessaires a la r6alisafron des otiectife de l'6cole.

+ind6Denses:
- une nomenclature par activife ;
- une nomenclature par nature 6conomiqure de la depense, comprenant les gmnds titres

de depe± suivants :
* 1e title des ddyenses du personnel ;
* le titre des depenses de fonctionnement des services;
* le title des depenses d'investissement ;
* le titre des depenses de transfert, le cas echeant.

Je vous dermnde de bien vouloir veiller a l'application des dispositions de la pr5sente
instruction.

DESTINATAJRE :

Pulex6cution:
-  Monsieur le Tresorier de la Wilaya d'Alger.

Pour informatin :
- Monsieur le Prfesident de la Cour des Comptes.
- Monsieur le Chef de l'hspection G6n6rale des Fimnces.
- Monsieur le Directeur General du Budget.
-Monsieur I 'Inspecteur G6n6ral des Services Comptables.
- Monsieur le Directeur des Finances du Ministers de

I 'Enseignement Sup6rieur et de la Recherohe Scientifique.
• Monsieur le Directeur de l'Ecole Nationale Sup6rieure
en Nanosciences ct Nanotechnologies.

-Monsieur l'Agent Comptable Central du Th6sor.
- Mesdames ct Messieus les Directeurs R§gionaux du Tr6sor.
-Monsieur le Ttesorier Central.
- Monsieur le Trdsorier Principal.
- Messieurs les Tr6soriers de Wilayas.


